
24
mars 2022

jeudi

STAGE LYCÉE SNES-FSU
Académie de Lille

VILLENEUVE D’ASCQ
Lycée Queneau

Place Léon Blum (métro Pont de bois)

•	 8h30-9h30	:	accueil	des	stagiaires,	questions	individuelles

•	 9h30-pause-déjeuner

•	 Point	d’information	sur	l’actualité,	les	mouvements	et	actions	en	cours	et	à	venir
•	 Bilan	sur	les	postes	dans	le	secondaire	et	en	BTS	à	la	rentrée	2022
•	 Bilan	du	bac	2021	et	analyse	du	bac	2022		

•	 Après-midi	:	

•	 Réforme	du	lycée	:	quelles	évolutions	?	Quelles	ripostes	?
•	 Réforme	«Parcoursup»	:	quelles	évolutions	pour	le	pré-	et	post-bac	?	
						Quels	impacts	au	quotidien	?

Que	propose	le	SNES-FSU	dans	ces	domaines	?	

Réformes du lycée, du bac et de l’orientation : 
Quel bilan ? Quelles ripostes ? Quelles revendications ?

Le congé pour formation syndicale est ouvert à tous les personnels, titulaires et non-titulaires, adhérent.es ou pas (même si le SNES-FSU ne prend 
en charge les frais de déplacements que pour ses adhérents).

L’autorisation d’absence est de droit, sur le temps de service et sans rattrapage des cours.

N’hésitez pas à vous inscrire à plusieurs d’un même établissement !

Pour participer à ces stages : il faut vous inscrire auprès du SNES (voir ci-dessous).

La demande d’autorisation d’absence est à déposer auprès de votre établissement au plus tard 1 mois avant la date du stage (modèle sur le site).

/!\ En raison des conditions sanitaires, le port du masque sera obligatoire et la distanciation respectée. 

9h - 17h
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